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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT D’ASSEMBLAGE ET DE MISE EN SERVICE

D’ÉQUIPEMENTS PRÉCHARGÉS 

Le présent contrat est conclu en application de l’article R. 543 84 du code de l’environnement.

L’acquéreur et l’installateur s’engagent à avoir pris connaissance de ces dispositions réglementaires en signant le 

Aucune cession d’équipements préchargés contenant 

mise en service le recours à opérateur disposant de l’attestation de capacité ne pourra être réalisée sans remise du 

distributeur d’équipement.

L’acquéreur de l’équipement s’engage à faire réaliser l’assemblage et la mise en service de l’équipement contenant 

des fluides frigorigènes par l’installateur de l’équipement.

L’installateur de l’équipement s’engage à être titulaire d’une attestation de capacité délivrée en application de 

l’article R. 543 99 du code de l’environnement. Cette attestation de capacité doit être en cours de validité lors des 

opérations d’assemblage et de mise en service de l’

Champ libre destiné aux besoins de traçabilité de l’acquéreur et/ou de l’installateur.

Distributeur de l’équipement
cas où les prestations d’assemblage et de mise en service sont vendues 

e distributeur de l’équipement, qui n’est pas titulaire de l’attestation de capacité. L’assemblage et la mise en 

acultative permet à l’acquéreur de n’avoir qu’un seul interlocuteur dans le cas de la 

vente d’une prestation « , c’est dire équipement + assemblage et mise en œuvre.


